 REGLES DE FONCTIONNEMENT INTERENE A L’ASSOCIATION  MARTIAL ARTS DEVELOPMENT POUR LES MINEURS

Les représentants légaux de l’enfant devront spécifier de façon précise sur cette feuille accompagnant l’inscription si :

· il est prévu que l’enfant arrive accompagné 

-    ou si, l’enfant peut  venir seul 

Et de la même façon les modalités de départs ( accompagné ou non et par qui )    

( Nom et Prénom de la ou des personnes autorisées à récupérer celui-ci )

A Remplir obligatoirement en bas de page . 

1° A l’arrivée au cours 

- Cas d’un enfant accompagné :

Le Parent accompagnant l’enfant doit s’assurer de la présence d’un Professeur .

Le Professeur devient responsable de l’enfant lorsque le Parent accompagnateur a signé le cahier de présence qui est en possession du Professeur .   

- Cas d’un enfant venant seul : l’enfant signera lui-même le cahier de présence et le professeur deviendra alors responsable de celui-ci pendant le cours .
2° Le départ du cours 

- Cas d’enfant accompagné :

L’enfant qui partira accompagné ne sera libéré par le Professeur que lorsque la personne habilitée à récupérer celui-ci  sera présente . L’enfant devra attendre dans la salle d’entraînement .

- Cas d’un enfant venant seul 

Enfant autorisé par ses parents a repartir seul : L’enfant devra signer le cahier de présence dans la rubrique «  Départ »

Tout enfant  non inscrit ( 2 cours d’essai au maximum ) devra impérativement être récupéré par un représentant légal à la fin du cours . Le non respect de ces engagements entraînera la radiation de l’adhérent et sans remboursement de cotisation .

L’enfant …………………………………..……………. Viendra :

· seul (1)

· accompagné (1)

Il ou Elle est autorisé(e) par ses représentants légaux à quitter seul(e) le cours (1)

Il ou Elle n’est autorisé(e) pas  par ses représentants légaux à quitter seul(e) le cours et devra être obligatoirement accompagné(e) par : (1)


-


-

Signature de la Mère



Signature du Père

Signature précédée de la mention « accepte les conditions de fonctionnement de l’association 

(1) rayer la mention inutile 

